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Visite d’inspection du 23 mars 2021

Thèmes de la visite : 

● Dossier de demande d’autorisation en cours d’instruction (processus et activités)

● Contrôle terrain des points réglementaires proposés dans le projet d’AP

● Suites données aux visites du 02/07/2019 et du 04/06/2020
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Visite d’inspection du 23 mars 2021
Constats : 

      → les remarques formulées en 2019 et 2020 ont été soldées

      → 4 observations ont été formulées lors de la visite du site (léger affaissement au niveau 
du bassin, un tas de barres métalliques à proximité du bassin, des traces d’humidité au 
niveau d’une des vannes de sur-verse, présence de souillure au niveau de la zone de 
dépotage)
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Visite d’inspection du 13 décembre 2022 

Thèmes de la visite : 

● Nature de l’installation

● Bilan environnemental annuel

● Conduits et installations raccordées 

● Valeurs limites des concentrations et flux des rejets atmosphériques

● Odeurs (étude de dispersion atmosphérique)
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Visite d’inspection du 13 décembre 2022 
Constats : 

      → Des points de contrôle susceptibles de suites : 
● dépôt d’un porter à connaissance afin d’intégrer les modifications constatées lors de la 

visite, 
● consolider et fiabiliser les informations déclarées dans le bilan environnemental pour la 

nature des déchets, 
● en attente de l’étude odeurs suite à un changement de bureau d’études (bureau 

d’études initial défaillant) et échantillons prélevés le 12 décembre 2022.

Et

      → Proposition de mise en demeure pour des dépassements de valeurs limites 
réglementaires de concentration en ammoniac sur plusieurs émissions canalisées à 4 dates 
différentes (17 mai, 18 mai, 04 août et 09 novembre 2022).
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Contrôles inopinés  

Pas de contrôles inopinés en 2021 ni en 2022

Prévus en 2023 sur volet air et eau
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